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Déclaration de Niamey du 11 juin 2021  

Pour une activité minière responsable et un développement durable 

 

Le développement de l’activité minière artisanale et semi-industrielle de l’or que connaissent 

aujourd’hui les pays représentés (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Ghana, Guinée, Mali, Niger, 

Sénégal) est sans précédent. Environ 2 millions de personnes sont impliquées et ce nombre 

augmente régulièrement, entrainant des tensions sociales et des impacts environnementaux, 

déclinés à différentes échelles spatiales et temporelles qu’il convient de mieux comprendre afin 

d’y apporter des solutions durables de maîtrise construites et acceptées par l’ensemble des 

acteurs.  

L’exploitation artisanale et semi-industrielle de l’or adresse de nombreux enjeux de 

développement : lutte contre la pauvreté – ODD1, travail décent et croissance économique – 

ODD 8, production et consommation responsable – ODD 12, protection de la faune et de la flore 

terrestre – ODD 15, etc. La construction de solutions viables pour adresser les problématiques 

soulevées demande la mise en place de nouveaux paradigmes basés sur un dialogue multi-

acteurs et interdisciplinaire. 

Dans cet objectif, les acteurs académiques, publics, privés et membres de la société civile se sont 

réunis pour la première fois à cette échelle de toute l’Afrique de l’Ouest à Niamey du 7 au 11 juin 

2021 dans le cadre de l’atelier ACE Partner sur « les approches multi-échelles des impacts de 

l'exploitation artisanale et industrielle de l’or en Afrique de l’Ouest » et ont discuté des 

problématiques, des méthodologies et des perspectives de recherche permettant de mener une 

activité minière responsable pour un développement durable et des conditions nécessaires pour 

s’inscrire dans cette trajectoire. 

 

Ils déclarent conjointement la nécessité de : 

1. Créer des passerelles pour un dialogue multi-acteurs : 

Le manque de connexion entre acteurs académiques d’excellence, les décideurs publics  et les 

opérateurs privés nuit au partage d’expériences et de connaissances. Ce partage est clé pour la 

création d’un écosystème capable de co-construire les solutions adaptées aux contextes sociaux, 

économiques et culturels locaux. Ainsi, l’ensemble des porteurs de ces connaissances s’engage à 

dialoguer dans une logique de confiance et sur des lieux et des temporalités mieux identifiés au 

sein de chaque communauté (académique, publique, privée).  
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2. Appréhender la problématique de l’activité artisanale et semi-industrielle de l’or dans 
son ensemble via une approche interdisciplinaire et co-élaborée : 

L’activité extractive artisanale et semi-industrielle de l’or est un fait sociétal, dépendant d’une 

ressource facilement accessible (et non renouvelable), qui adresse également à travers la 

problématique foncière des enjeux de développement ruraux complexes diversifiés.  

Elle génère une source réelle, mais inégalitaire de revenus pour une tranche de la population 

souvent rurale, pauvre, avec un accès limité à l’éducation et la santé. Parallèlement, l’utilisation 

de pratiques de traitement nocives (notamment à base de mercure et de cyanure), l’évaluation 

partielle ou absente de l’impact environnemental (sur les écosystèmes, la biodiversité, l’eau, 

etc.), de l’impact sanitaire (exposome, maladies transmissibles et émergentes) et social 

(inégalités, migration, violence, travail des enfants , gouvernance) contribuent à la dégradation 

des territoires miniers et à une forte vulnérabilité sociétale.  

Les problématiques multiples nécessitent la création d’une recherche action capable 

d’appréhender comment conjuguer ces enjeux de développement économiques, sociaux et 

environnementaux pour identifier les solutions multi-échelles : locales, nationales et régionales.  

3. Identifier et partager les solutions innovantes à destination d ’une communauté de 
praticiens :  

De nombreuses solutions, basées sur la science, la conception d’une nature comme bien 

commun, un contenu local culturel et les nouvelles technologies (numériques, satellitaires…) 

existent. Elles doivent être partagées, testées et filtrées à l’échelle via les passerelles 

précédemment citées. Aussi, l’apprentissage autour des bonnes pratiques doit être priorisé pour 

corréler activité minière responsable et génération de revenus (publics et privés).  

Une meilleure organisation des filières, via des communautés responsables en lien avec les 

milieux académiques et publics, pourra relayer ces innovations. L’objectif serait, à partir d’une 

meilleure connaissance partagée, de mieux formaliser et sécuriser les activités, de limiter 

l’utilisation des pratiques nocives tout en optimisant les niveaux de production, de réguler les 

marchés, d’améliorer globalement la gouvernance, et de garantir un mieux vivre des populations 

et d’intégrer la restauration des sites miniers à toutes les étapes du processus d’exploitation.  

4. Penser le cadre règlementaire de l’exploitation artisanale minière via cette approche 
multi-acteurs et dans une logique régionale : 

Le cadre règlementaire, bien qu’en constante évolution pour faire face à l’essor sans précédent 

de l’exploitation artisanale et semi-industrielle de l’or en Afrique de l’Ouest, nécessite la prise en 

compte de l’ensemble des problématiques économiques, sociales et environnementales  

soulevées. Le caractère volatile, rural et artisanal de l’exploitation engendre parfois une 

exploitation galopante et qui ne peut respecter les législations en vigueur. Ces problématiques 

transversales sont partagées par l’ensemble des pays présents. Une approche régionale 

permettrait ainsi d’harmoniser et de partager les modes de gouvernance entre états, via les 

organisations régionales compétentes, menés à partir d’un dialogue fortement ancré localement 
impliquant le droit commun et le droit coutumier en particulier. 
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5. Formaliser et suivre les indicateurs adaptés pour le suivi d’une activité minière 
responsable adaptée : 

Des données de suivi de l’activité minière aurifère existent. Elles sont toutefois parcellaires, 

fragiles et ne permettent pas une prise de décision fiabilisée aux différentes échelles de 

gouvernance. Mesurer les impacts de l’activité sur les secteurs économiques, environnementaux 

et sociaux permettra la mise en place d’un cadre de suivi partagé et transdisciplinaire pour 

mesurer plus robustement l’impact (positif et négatif) de l’activité aurifère artisanale, semi-

industrielle et industrielle sur les communautés. A partir d’indicateurs co-élaborés par l’ensemble 

des acteurs de l’arène minière, associés également aux objectifs du développement durable, les 

acteurs présents à Niamey s’engagent à partager et valoriser les données nécessaires à la prise 

de décision stratégique (publique et privée) à travers le développement par la recherche 

d’observatoires dédiés, autour des centres d’excellence africains  et de leurs partenaires locaux, 

régionaux et internationaux. 

Le projet ACE Partner a ainsi permis tout au long de cette semaine de réunir l’ensemble des 

acteurs de l’Afrique de l’Ouest et de promouvoir la nécessité de renforcer la recherche et la 

formation afin de construire les trajectoires d’une activité minière en transition, toujours plus 
responsable et prenant en compte l’ensemble des enjeux. 

Les signataires de cette déclaration (liste ci-dessous) s’engagent ainsi à travailler ensemble pour 

œuvrer dans le sens de cette déclaration. Elle servira de stratégie pour le suivi de nos actions et 

formalisera la communauté d’experts et de praticiens investis pour une activité minière 

responsable comme vecteur de développement durable. 

 

Fait à Niamey au Niger, le 11 juin 2021 

Les porteurs de cette déclaration : 
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